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Par lettre du 14 mars 1966, le Conseil a demande l'avis du Parlement europeen sur les propositions de la 
Commission de la C.E.E. concernant des resolutions du Conseil relatives a 
- l'etablissement d'un niveau commun des prix pour le lait et les produits laitiers, la viande bovine, le riz, 

le sucre, les graines oleagineuses et l'huile d'olive, 

certaines mesures specifiques dans le secteur du sucre, 

- certaines mesures specifiques dans le secteur du lait. 

Par lettre du !23 mars 1966, le bureau du Parlement europeen a renvoye ces propositions a la commission 
de l'agriculture en tant que commission competente au fond et a la commission du commerce exterieur en 
tant que commission saisie pour avis. 

Cette derniere commission a designe M. H. Kriedemann comme rapporteur pour avis ; au cours de sa reunion 
du !28 mars 1966, elle a approuve a l'unanimite l'avis dont le texte est annexe a ce rapport. 

La commission de l'agriculture a nomme M. J.H. Dupont comme rapporteur. 

Elle a examine ces propositions au cours de ses reunions des !24 et !25 mars, des 19 et !20 avril et du 1" mai 
sous la presidence respectivement de M. R. Boscary-Monsservin, president, et de M. A. Sabatini, premier 
vice-president. 

Lars de sa derniere reunion, elle a approuve le present rapport ainsi que la proposition de resolution qui lui 
fait suite par 13 voix contre 7. 

Etaient presents: MM. Boscary-Monsservin, president, Sabatini, premier vice-president, Vredeling, deuxieme 
vice-president, Dupont, rapporteur, Baas, Bading, Charpentier, Droscher (suppleant M. Loustau), Herr, 
Klinker, Kriedemann, Lucker, Marenghi, Mauk, Merten (suppleant M. Naveau), Muller, Richarts, Rossi, 
Mm• Strobel, M. Troclet (suppleant M. Breyne). 
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Monsieur le President) 

Votre commission a l'honneur de vous pre
senter le rapport suivant : 

I - INTRODUCTION 

1. Votre commission a pris connaissance avec 
interet de la proposition de la Commission de la 
C.E.E. relative a une resolution du Conseil 
concernant les prix communs applicables pour 
le lait et les produits laitiers, la viande bovine, 
le riz, le sucre, les matieres grasses et l'huile 
d'olive, ainsi que de ses propositions relatives 
a certaines mesures specifiques dans les secteurs 
du sucre et du lait. 

Elle felicite l'executif d'avoir fait preceder 
ces propositions d'un expose des motifs tres 
detaille qui reproduit de nombreuses donnees 
statistiques. 

2. Votre commission constate d'autre part 
avec satisfaction que la Commission de la C.E.E. 
a elabore simultanement un rapport sur !'evolu
tion previsible de la production et des possibili
tes d'ecoulement de certains produits agricoles 
importants (1 ). Ce rapport etudie les produits 
sur lesquels portent les propositions de la Com
mission de la C.E.E. ayant trait a l'etablisse
ment d'un niveau commun des prix. 

L'importance des propositions 

3. Votre commission est parfaitement con
sciente de l'interet que les propositions revetent 
pour la C.E.E. Cet interet reside essentiellement 
dans les faits suivants : 

si la decision du Conseil du 15 decem
bre 1964 relative a l'etablissement d'un 
niveau commun des prix pour les cereales 
n'etait pas, dans un delai rapproche, suivie 
d'une decision analogue pour d'autres impor
tants produits agricoles, le developpement 
harmonieux de la politique agricole com
mune pourrait s'en ressentir du fait que 
l'accent tomberait dans une trop grande 
mesure sur la production de cereales ; 

dans ce cas, les facilites financieres accor
dees par le Fonds europeen d'orientation et 
de garantie agricole profiteraient trop ex
clusivement a une production determinee 
qui, de surcroit, se concentrerait, du point 
de vue geographique, dans certaines regions 
de la C.E.E. ; 

l'absence de conceptions precises concernant 
le futur niveau des prix mettrait en danger 

(') Cf. doc. 37, I-II. 1966-1967. 

la securite economique des agriculteurs 
europeens ; 

la definition d'un niveau commun des prix 
permettra egalement d'apporter une contri
bution importante a la solution de proble
mes de politique commerciale dans le cadre 
des negociations Kennedy. 

1,. Avant de passer a l'examen des propositions 
proprement dites, votre commission en resumera 
le contenu dans ses grandes lignes. 

II - LE CONTEND DES PROPOSITIONS 

A - Facteurs determinant Ia politique commune 
des prix 

5. La Commission de la C.E.E. a elabore ses 
propositions concretes en matiere de prix, en 
tenant compte (1) : 

de !'orientation vers le niveau des prix 
agricoles determine par les prix des cerea
les, 

de la situation des revenus des agriculteurs, 
des prix a la consommation et des necessites 
de la participation de la Communaute au 
commerce mondial, 

de la situation de l'approvisionnement de la 
Communaute pour les produits en question, 

des rapports entre les prix des produits 
agricoles et de !'orientation en resultant 
pour la production, 

de la situation du marche, par produit et 
par pays. 

a) Les prix des cereales en tant que base de la 
politique des prix 

6. Le prix commun des cereales constitue done 
le point de depart de la politique des prix agri
coles. Les prix des cereales occupent en quelque 
sorte une position ell~ dans le systeme des prix 
agricoles. Le prix des cereales determine en 
meme temps le niveau commun des prix de la 
viande de pore, de la volaille et des reufs. Les 
cereales et les produits transformes qui vien
nent d'etre mentionnes fournissent aux agricul
teurs environ 30 a 40 % des recettes provenant 
de leurs ventes. La culture des cereales occupe 
dans la plupart des regions de la Communaute 
plus de 50 % des terres arables. Etant donne 
!'importance que revet la comparaison des rela
tions entre les prix et les couts pour !'orienta
tion de la production agricole, il faut done, pour 

(') Cf. paragraphe 19, « Partie generale » de !'expose des motifs. 
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la fixation des prix des autres produits agricoles 
essentiels, tenir compte egalement de la deci
sion concernant le niveau des prix futurs des 
cereales. 

b) Rapports entre les prix des produits agricoles 

7. Le lien qui existe entre les cereales et 
d'autres produits resulte de leur interchangeabi
lite dans la production. II existe un tel lien direct 
entre les betteraves a sucre et le colza, d'une 
part, et les cereales (notamment le ble), d'autre 
part, ainsi qu'entre le riz et le maYs. II existe 
un certain lien, mais beaucoup moins etroit, entre 
le secteur de la production fourragere (prairies et 
paturages permanents et cultures fourrageres 
des terres arables) et le secteur des cereales. 
Pour porter une appreciation sur les prix des 
produits de !'exploitation bovine, il faut consi
derer que de nombreux producteurs peuvent, 
selon !'evolution des prix, orienter leur produc
tion vers les bceufs de boucherie ou les produits 
laitiers. 

8. Compte tenu des relations de prix, d'une 
part, et de !'evolution previsible des couts ainsi 
que des possibilites de rationalisation dans les 
differents secteurs de production, d'autre part, 
il conviendrait, selon la Commission de la 
C.E.E., que les prix communs se situent a l'in
terieur des limites suivantes : 

Ble : Betteraves sucrieres = 100 : 16 -18 
MaYs (1 ) : Riz (1) 

Ble (1) : Colza(') 
: Lait me 

La it : Bceufs, 1" qualite = 1 : 

1 : 1,56- 1,60 

1 : 1, 79- 1,83 

1 : 0,98- 1,05 
7,3- ( 6, 75-7,50) 

Ces limites sont valables, dans !'hypothese 
de prix indicatifs de base communs, pour les 
rapports entre les prix moyens a la production 
dans les differents Etats membres. En effet, 
comme les prix des cereales aussi bien que les 
prix du Iait seront plus ou moins eleves selon 
Ies regions de la Communaute, meme apres l'eta
blissement d'un niveau commun des prix, il 
s'etablira en moyenne, dans les divers pays 
membres, des relations de prix differentes. II en 
va de meme pour les principales regions de pro
duction. 

B ~-- Repercussions economiques et financieres 
des prix commons 

9. Apres ces quelques details sur le point de 
depart choisi par Ia Commission de la C.E.E., 
voici une analyse des repercussions que ce choix 
aura probablement pour les producteurs, les 
consommateurs, le commerce exterieur et le 
F.E.O.G.A. 

( 1) Prix d'lnterventlon. 
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a) Repercussions sur la structure de la produc
tion et les prix a la production 

Sur la structure de la production 

10. Le prix d'orientation prevu pour la viande 
bovine devrait en stimuler la production, notam
ment en vue d'alleger les problemes qui se 
posent sur Ie marche du lait. En ce qui concerne 
Ie lait, seuls en France et aux Pays-Bas les prix 
a la production augmenteront. Toutefois, comme 
pour Ia production laitiere !'augmentation des 
couts est relativement forte et que dans Ies deux 
pays les prix des bovins seront egalement rele
ves, il ne semble pas qu'il faille s'attendre a une 
extensions du cheptel de vaches. 

Le prix d'objectif des graines oleagineuses 
constitue un certain stimulant a Ia production 
dans les pays du Benelux. En France, en revan
che, il y a lieu de s'attendre a une regression 
equivalente de la production ; en Allemagne, on 
escompte une faible extension. 

En ce qui concerne le riz et l'huile d'olive, 
les prix proposes ne devraient en aucune fac;on 
stimuler la production. Pour le riz, on retablit 
essentiellement !'ancien rapport avec le prix du 
maYs ( dont la production est deja en regression 
en Italie). 

Pour le sucre, il existe un danger de sur
production. Pour eviter une extension de la 
production, il faudra fixer pour chaque fabri
cant un quota de base correspondant a la pro
duction qu'il obtenait jusqu'a present et pour 
lequel Ia garantie de prix ne sera d'abord pas 
limitee. 

Sur les prix a la production 

11. Dans Ies pages qui suivent, nous analyse
rons les modifications de prix qui interviendront 
par produit et par pays. Signalons a ce propos 
que pour le Iait ces modifications sont calculees 
d'apres une evaluation des prix nationaux a la 
production effectivement payes, que pour les 
bceufs et Ies veaux elles sont calculees sur la 
base des prix de marche previsibles, et pour les 
betteraves sucrieres sur celle du prix de base 
( et non pas sur celle du prix d'intervention pour 
Ie sucre depart usine). 

BELGIQUE 

Modification 
d< prix 

Lait 0,35 u.c. 
Bceufs + 1,25 u.c. 
Veaux + 5,25 u.c. 
Betteraves sucrieres - 0,36 u.c. 

Pourcentaue 

2,8 
+ 2 
+ 6 
-2,1 



Lait 
Breufs 
Veaux 

ALLEMAGNE 

Beetteraves sucrieres 

statu quo 
1,25 u.c. 
9,25 u.c. 
1,63 u.c. 

FRANCE 

Lait + 0,75 u.c. 
Breufs + 4,00 u.c. 
Veaux 3,25 u.c. 
Betteraves sucrieres + 3,41 u.c. 

ITALIE 

Lait statu quo 
Breufs - 2,50 u.c. 
Veaux -18,50 u.c. 
Betteraves sucrieres - 2,55 u.c. 

LUXEMBOURG 

La it 
Breufs 
Veaux 
Betteraves sucrieres 

- 0,45 u.c. 
+ 2,75 u.c. 

- 7,00 u.c. 

2 
9 
9 

+ 8,3 
+ 6 
-4 
+26,1 

-4 
-17 
-13,4 

-4,6 
+ 4 
-7 

aucune donnee n'a ete 
fournie pour ce produit 

Lait et beurre 

PAYS-BAS 

Lait 
Breufs 
Veaux 
Betteraves sucrieres 

+ 0,75 u.c. 
+ 6,25 u.c. 

3,75 u.c. 
+ 0,25 u.c. 

b) Prix a la consommation 

+ 8,4 
+10 

4 
+ 1,3 

12. Selon les donnees fournies par la Commis
sion de la C.E.E., l'etablissement d'un niveau 
commun des prix pour les produits agricoles 
susmentionnes ainsi que pour les cereales abou
tit a la modification indiquee ci-apres de l'indice 
du cou.t de la vie : 

Belgique 
Allemagne 
France 
Italie 
Pays-Bas 

+ 0,40 
0,02(1) 

+ 0,67 
-0,40 
+ 1,00(1) 

Notons que ces calculs tiennent compte uni
quement de !'incidence des modifications des 
prix a la production ; aucun autre facteur 
( marges de commercialisation et de transforma
tion, etc.) n'a ete pris en consideration. 

13. Pour certains produits, l'executif fournit 
les renseignements suivants en ce qui concerne 
les modifications probables des prix a la con
sommation: 

Belgique Allemagne France Italie Luxembourg Pays-Bas 
Lait de pas de modifi- pas de modifi- pas de modifi- pas de modifi-

consommation cation cation 2-4% non mentionne cation cation 
importante importante importante importante 

Beurre -9% + 3 a 5% Iegere hausse baisse possible +3% + 30% 
possible 

Viande bovine 

Dans aucun des Etats membres la Commis
sion ne s'attend a des modifications importantes 
des prix a la consommation. 

Riz 

Compte tenu du fait que !'evolution des prix 
a la consommation va de pair avec la modifica
tion des prix d'intervention et de seuil, on peut 
s'attendre en Italie a une hausse pouvant aller 
jusqu'a ± 14 %, en France a une baisse pou
vant atteindre ± 6 % et dans les pays membres 
non producteurs a une hausse de ± 25 %. 

Sucre 

Belgique 
Allemagne 
France 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 

+ 1,4% 
4,5% 

+ 8 % 
10,2% 

pas de donnees 
± 0,9% 

Graines oleagineuses 

La fixation d'un niveau commun des prix 
n'aura pas d'incidence sur les prix a la consom
mation etant donne qu'en relation avec le 
systeme de mesures d'aides directes a la pro
duction, ceux-ci s'etablissent sur la base du prix 
du marche mondial. 

Huile d'olive 

Le niveau commun du prix d'objectif res
tera sans influence sur les prix a la consom
mation : ceux-ci s'etabliront en fonction du prix 
indicatif qui sera fixe par le Conseil sur la 
base des prix des huiles qui concurrencent l'huile 
d'olive. 

( 1 ) Si des mesures speclales (subventions temporalres a Ia 
consommatlon pour le fromage a pfite deml-dure et le beur
re) ne sont pas prlses. 
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c) Les repercussions sur le commerce cxterieur d) Les repercussions financieres 

14. Selon les informations fournies par la Com

mission de la C.E.E., on peut escompter un 

accroissement des importations d'un certain 

nombre de produits, dont notamment la viande 

bovine, le riz et les huiles vegetales. Pour le 

lait, on s'attend a une situation excedentaire, 

a laquelle il serait possible de remedier par 

des mesures specifiques (aides a la consommation 

pour le beurre aux Pays-Bas et pour le fromage 

a pate demi-dure en Allemagne). Quant au sucre, 

il sera necessaire de limiter la garantie d'ecoule

ment et de prix pour les betteraves sucrieres 

afin d'eviter un accroissement excessif de la 

production. 

15. L'expose des motifs de la Commission de la 
C.E.E. fournit egalement une estimation des 
depenses du F.E.O.G.A. pour 1970. L'annee 1970 
a ete choisie parce que c'est au cours de celle-ci 
que des repercussions economiques sur la pro
duction et la consommation se feront sentir a 
fond. En l'espece, il faut pleinement tenir compte 
des exportations brutes et du montant necessaire 
des restitutions par unite. L'incidence et le coilt 
de mesures speciales (subventions a la consom
mation, mesures visant a limiter la garantie de 
prix et d'ecoulement) n'ont pas ete pris en con
sideration. 

16. Le tableau ci-apres indique les estimations 
relatives aux depenses du F.E.O.G.A. pour l'exer
cice 1970 : 

6 

Estimations des depenses dn F.E.O.G.A. « 1970 » 
(Exportations brutes, restitution integrale) •. 

Produits et types de depenses 

Cereales 
a) Restitutions a !'exportation 
b) Interventions sur le marche interieur 

c1) Soutien pour le ble dur . 
c2) Subvention pour l'orge et le mai:s . 

Viande de pore 
a) Restitutions a !'exportation 
b) Interventions sur le marche interieur . 

(]jJufs 
a) Restitutions a !'exportation 
b) Interventions sur le marche interieur . 

V iande de volaille 
a) Restitutions a !'exportation . 
b) Interventions sur le marche interieur . 

Produits laitiers 
a) Restitutions a !'exportation 
b) Compensation saisonniere en faveur du beurre 

c1) Subvention en faveur du lait ecreme destine a !'ali
mentation animale 

c2) Repercussions de la consolidation de l'Emmental, du 
Cheddar et de la caseine 

Viande bovine 
a) Restitutions a !'exportation vers les pays tiers 
b) Interventions sur les marches interieurs 

Riz 
a) Restitutions a !'exportation vers les pays tiers . 
b) Interventions sur les marches interieurs 

Sucre 
a) Restitutions a !'exportation 
b) Interventions sur les marches interieurs 

Graines oleagineuses 
a) Restitutions a !'exportation 
b) Interventions sur les marches interieurs 

(En millions d'u.c.) 

260,-
38,-
42,-
3,-

26,
possible 

4,
possible 

3,-
possible 

150,-
30,-

190,-

80,-

2,-
possible 

10,
possible 

45,-

32,-



Huile d'olive 
a) Restitutions a !'exportation 
b) Interventions sur les marches interieurs 135,-

Fruits et legumes 
Total a, b et c 50,-

Tabac 
Interventions sur le marche interieur 60,-

Total section « garantie » 1.160,-

Section « orientation » 

Section Speciale (compensation en cas de baisse des 
prix des cereales) 

386,-

69,-

Total F.E.O.G.A. 

C - Analyse detailh~e des differents prix 

a) Le prix indicatif commun pour le lait 

17. La Commission de la C.E.E. propose de fixer 
a 9,5 u.c. par 100 kg (38 DM.) le prix indicatif 
commun du lait, depart ferme, contenant 3,7% 
de matieres grasses. 

Dans sa proposition, l'executif devait se tenir 
a la definition suivante du prix indicatif commun 
du lait, fixee par le Conseil a !'article 18, para
graphe 1, du reglement no 13/64 C.E.E. (1) : 

« Le prix indicatif commun est le prix du lait 
a la production qu'au stade du marche uni
que la politique du marche tend a assurer a 
!'ensemble des producteurs de la Communau
te pour la totalite de leur production laitiere 
commercialisee au cours de la campagne lai
tiere. » 

Il ne s'agit done nullement d'un prix garanti, 
mais bien d'un prix qu'il faut tendre a realiser 
par la voie du marcM. 

18. Comment la Commission de la C.E.E. croit
elle pouvoir atteindre cet objectif ? Elle signale 
que pour le beurre et le lait en poudre ecreme il 
existe des limites aux recettes du marche. Ces 
prix de marche ne permettraient d'obtenir qu'un 
prix du lait de 8,25 u.c. par 100 kg (33 DM par 
100 kg) au maximum. 

Par consequent, la Communaute sera obligee 
d'intervenir. La Commission de la C.E.E. propose 
les mesures suivantes : 

fixation de la relation entre la valeur du lait 
entier et du lait ecreme a 70 : 30 pour le lait 
contenant 3,7% de matieres grasses (cette 
relation est done plus avantageusti pour le 
lait ecreme, sauf en Italie) ; 

(') Cf. J.O. no 34, 1964. 

1.615,-

calcul des prix de seuil de tous les produits 
laitiers sur la base du prix indicatif ; 

fixation du prix d'intervention pour le beur
re a un niveau inferieur de 15 u.c. par 100 kg 
au prix de seuil du beurre ; 

reduction par la voie de subventions du prix 
du lait ecreme destine a l'alimentation du 
betail ; 

eventuellement des mesures visant a com
penser une protection exterieure insuffisan
te pour les produits dont le droit de douane 
a ete consolide dans le cadre du G.A.T.T. 
(Emmenthal, Cheddar ou casei:ne). 

b) Le prix d'orientation commun pour la viande 
bovine 

19. La Commission de la C.E.E. voudrait fixer 
le prix d'orientation commun de la viande bovine 
a 66,25 u.c. (265 DM) par 100 kg de poids vif. 
Afin de stimuler au maximum la production de 
viande bovine, il faut eviter d'encourager les 
abattages de veaux ; l'executif propose done de 

prix du veau 
fixer a 1,35 le coefficient ' ce qui 

prix du breuf 
donne pour le veau un prix d'orientation de 
89,50 u.c. ( 358 DM) par 100 kg de poids vif. 

20. Ce prix constitue un encouragement a la pro
duction de viande bovine. Toutes les etudes entre
prises, tant en ce qui concerne !'evolution previ
sible de l'offre que le developpement de la deman
de, justifient une telle politique. Cette politique 
permettrait d'ailleurs egalement de reduire les 
difficultes sur le marche du lait et des produits 
laitiers si, pour des considerations de prix, les 
producteurs de breufs mettaient l'accent sur la 
production de viande plut6t que sur la produc
tion de lait. L'ecoulement de cultures commercia
lisables, notamment celles des cereales, se trouve
rait facilite si la production pouvait etre utilisee 
sous la forme de cereales fourrageres destinees 
a la production de viande bovine. 
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c) Le niveau cormnun des prix du sucre et des 
bctteravcs sucrieres 

?21. La Commission de la C.E.E. propose les prix 
suivants : 

prix indicatif commun du sucre : 21,94 u.c. 
par 100 kg; 

prix d'intervention commun : 20,84 u.c. par 
100 kg; 

prix minimum des betteraves sucrieres a 
16 % de teneur en sucre : 16,5 u.c. par 
1.000 kg. 

22. Nous avons deja dit au paragraphe 8 du 
rapport que le prix commun des betteraves sucrie
res devrait etre fixe a environ 16 a 18 % de celui 
du ble pour assurer une relation harmonieuse 
entre ces deux prix. 

Or, la Commission de la C.E.E. propose de 
l'etablir a 17 - 18% du prix du ble. Ce niveau 
qui, a son avis, est relativement eleve se justifie 
si l'on tient compte du fait que : 

les couts de production, apres epuisement des 
possibilites de rationalisation mises au point 
au cours des dix dernieres annees, recom
menceront probablement a augmenter et que 

la fixation d'un prix trop bas entrainerait, 
en raison des investissements eleves, aussi 
bien dans le secteur de la culture des bette
raves que dans l'industrie sucriere, des con
sequences extremement graves auxquelles il 
ne serait guere possible de remedier. 

Il en resulte que le prix des betteraves 
sucrieres a 16 % de teneur en sucre serait fixe 
a 16,5 u.c. par tonne. 

2$. Selon la proposition de la Commission, !'or
ganisation de marche dans le secteur du sucre 
sera basee sur un systeme uniforme de prix indi
catifs et de prix d'intervention pour le sucre 
raffine. La. fixation egalement prevue d'un prix 
minimum pour les betteraves sucrieres exige en 
meme temps indirectement la fixation d'une mar
ge uniforme de transformation pour l'industrie 
sucriere. 

La Commission de la C.E.E. entend tenir 
compte, dans la fixation du prix, d'un montant de 
7,50 u.c. par 100 kg de sucre raffine pour la 
marge brute de l'usine, et d'un montant de 1,60 
u.c. pour les frais de transport. 

24. Si l'on tient compte de la valeur des bette
raves sucrieres necessaires pour produire 100 kg 
de sucre au prix minimum propose de 16,5 u.c. 
par tonne, des frais de transport moyens de 
1,60 u.c., ainsi que de la marge de transformation 
susmentionnee de 7,50 u.c., et si l'on prend com
me valeur de la melasse un montant de 0,95 u.c. 
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par 100 kg de sucre, le prix du sucre s'etablit. 
pour la Communaute a 20,84 u.c. par 100 kg, ce 
prix devant etre considere comme prix d'inter
vention. 

Comme la commercialisation du sucre ne 
comporte que des risques relativement faibles, 
une marge de 5 % entre le prix indicatif et le prix 
d'intervention doit etre consideree comme suffi
sante. Sur cette base, le prix indicatif commun 
du sucre raffine s'etablit a 21,94 u.c. par 100 kg. 

Le tableau ci-dessous presente un resume de 
ce calcul. 

Depenses par 100 kg de sucre 

Valeur des betteraves 

Frais de transport des betteraves 

Taxe sur les betteraves 

Sous-total ( cm1ts de la matiere 
premiere) 

Marge brute de l'usine 

Total 

Partie des depenses totale cou
verte par la vente de la melasse 

Solde a couvrir par Je prix du 
sucre (prix d'intervention) 

Marge de commercialisation de 
5% 

Prix indicatif du sucre raffine 

Valeur relative de la betterave 
par rapport au prix du sucre, 
en% 

(en u.c.) 

12,69 

1,60 

14,29 

7,50 

21,79 

0,95 

20,84 

1,10 

21,94 

60,9 

M esures sp(;ciales prevues dans le cadre de 
l'application des prix communs du sucre et des 
betteraves sucrieres 

25. La production de sucre de la Communaute 
a depasse la consommation a plusieurs reprises 
au cours des dernieres annees. Etant donne les 
possibilites techniques d'expansion de la produc
tion, d'une part, et les excedents croissants qui 
s'accumulent sur le marche mondial, d'autre part, 
il n'est pas exclu que l'on assiste a un phenomcne 
de surproduction. 

26. C'est pourquoi la Commission de la C.E.E. 
propose des mesures specifiques en vue d'aligner 
la production sur les possibilites d'ecoulement. 

27. En cas de surproduction ( celle-ci se trouve 
definie par des pourcentages concrets), un quota 
de base est fixe pour chaque fabricant de sucre 
de la Co:mmunaute (y compris ceux etablis dans 
les departements franQais d'outre-mer). Ce quota 
correspond a sa production moyenne de sucre 
des annees 1961-1962 - 1965-1966. 



A partir de ce quota de base (pour lequel une 
garantie commune de prix et d'ecoulement sub
siste sans restriction jusqu'en 1972-1973), il est 
fixe un plafond a la garantie de prix et d'ecou
lement pour tous Ies fabricants. Ce plafond s'ele
ve jusqu'en 1970-1971 pour chaque fabricant a 
135 % de son quota de base. En dessous de ce 
plafond, l'ecoulement reste libre et !'obligation 
d'intervention est maintenue. Le sucre produit 
au dela du plafond ne doit pas etre ecoule sur le 
marche interieur ; Ies fabricants seuls en suppor
tent Ia responsabilite financiere. 

28. Pour Ia Communaute, il est constate annuel
lement si et de combien la production de sucre, 
dans les limites du plafond, depasse 105 % de la 
consommation. Dans le cas d'un depassement, on 
calcule les pertes subies lors de !'exportation de 
ces quantites. Jusqu'en 1973-1974, les pertes tota
les constatees sont reparties entre les fabricants 
sur la production depassant le quota de base a 
!'exclusion des quantites produites au dela du 
plafond. 

Le montant des pertes par 100 kg de sucre 
est a payer par chaque fabricant pour sa produc
tion qui depasse son quota mais reste en de<;a du 
plafond. Toutefois, ce montant ne doit pas depas
ser un maximum a determiner annuellement. 

29. A partir de 1973-1974, un cinquieme des 
pertes mentionnees au paragraphe precedent est 
reparti sur la production totale dans la Commu
naute, compte non tenu des quantites produites 
au dela du plafond. Ce montant est a payer par 
les fabricants. 

Les annees suivantes, le pourcentage des 
pertes reparties sur la production totale est 
augmente chaque annee d'un cinquieme. 

30. Selon la Commission de la C.E.E., le plafond 
propose par elle entrainera une extension consi
derable de la production dans les regions de la 
Communaute les plus favorables a la culture des 
betteraves sucrieres. En outre, la cotisation pour
ra jouer un role de regulation de la production 
si son montant est fixe en fonction de l'excedent 
en sucre de la Communaute. 

31. Signalons pour conclure que dans sa proposi
tion de resolution au Conseil la Commission de 
la C.E.E. propose egalement d'envisager l'octroi 
d'une aide d'adaptation aux producteurs de bette
raves sucrieres et de sucre dans les regions defa
vorisees par le climat mediterraneen et le retard 
dans !'application de methodes rationnelles de 
production. Elle propose encore que le champ 
d'application du F.E.O.G.A. soit etendu, dans le 
secteur du sucre, aux departements fran<;ais 
d'outre-mer, en ce qui concerne la section garan
tie. 

d) Niveau commun du prix de thuile d'olive 

32. L'organisation de marche proposee par la 
Commission de la C.E.E. prevoit la fixation d'un 
prix d'objectif, d'un prix indicatif, d'un prix d'in
tervention et d'un prix de seuil pour l'huile 
d'olive. 

Ce regime introduit done un nouveau prix, a 
savoir le prix d'objectif. Il trouve sa justification 
dans le caractere particulier de la reglementation 
concernant les huiles et graisses vegetales. Aux 
termes de la proposition de la Commission de la 
C.E.E., !'importation de graines oleagineuses 
dans la Communaute s'effectuera au prix du mar
eM mondial. Il s'ensuit que la France et l'Italie, 
qui sont les seuls pays producteurs d'olives, de
vront abroger leurs dispositions nationales qui 
entrainent une augmentation des prix des huiles 
de graines sur leur marche. L'huile d'olive aura 
done a subir une concurrence croissante de la part 
d'huiles importees dans la Communaute sans 
avoir ete soumises a un prelevement. 

On se trouve des lors place devant le dilem
me suivant : si le prix du marche de l'huile d'oli
ve est maintenu au niveau necessaire pour les 
producteurs, la consommation risque de diminuer. 
Si, par contre, le prix du marche est fixe a un 
niveau assurant le maintien de la consommation, 
les revenus des producteurs peuvent en etre 
affectes. 

33. Dans le dessein de trouver une solution a ce 
probleme, on a introduit la notion de « prix d'ob
jectif ». Ce prix correspond a une remuneration 
equitable pour le producteur et lui sert de garan
tie quant a ses revenus a long terme. Dans ces 
conditions, la fonction du prix indicatif est de 
fixer le niveau auquel est stabilise, au cours 
d'une campagne, le prix du marche de gros de 
l'huile d'olive pour maintenir le prix a la consom
mation au niveau necessaire, compte tenu du prix 
des produits concurrents. 

Si, pour repondre a cet objectif, le prix indi
catif s'etablit a un niveau inferieur au prix d'ob
jectif, une aide egale a la difference entre ces 
deux prix est accordee aux producteurs._ 

Le prix d)intervention donne aux producteurs 
toute certitude quant a leur remuneration, eu 
egard aux mesures de soutien qui peuvent etre 
prises ; les producteurs d'huile d'olive peuvent 
vendre celle-ci au prix d'intervention pendant 
toute la campagne de commercialisation aux or
ganismes d'intervention des Etats membres pro
ducteurs. 

Le prix d'intervention est fixe a un niveau 
inferieur a celui du prix indicatif, de fa<;on a 
tenir compte des marges entre la production et 
le commerce de gros, et a permettre les fluctua
tions normales du marche ; la difference entre 
le prix indicatif et le prix d'intervention doit etre 
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suffisante pour eviter de declencher trop frequem
ment le mecanisme d'intervention ('). 

34. La presente proposition de fixation d'un prix 
unique pour l'huile d'olive ne concerne que le prix 
d'objectif qui est le seul a interesser les produc
teurs ; de plus, le niveau du prix indicatif depend 
de celui du prix des huiles concurrentes ; or, a 
l'heure actuelle, ce dernier ne peut pas encore 
etre calcule pour 1967. 

35. Le calcul suivant permet a la Commission de 
la C.E.E. d'etablir un prix d'objectif de 111 u.c. 
par 100 kg (qualite demi-fine vierge a 3% 
d'acidite) 

Prix a la production resul
tant de la tendance des 
prix 

Marge de transformation en 
prix de gros 

Autres marges prevues par 
la proposition de regle
ment (article 5) 

Prix d'objectif 

(en u.c. par 100 kg) 

102,5 

7,0 

t 
8,5 

\ 1,5 

111,0 

36. Etant donne que les prix a la production 
etaient de 96,7 u.c. par 100 kg pendant la periode 
de 1963 a 1965, et que la Commission de la 
C.E.E. propose un prix de 102,5 u.c. par 100 kg, 
!'augmentation serait de 5,8 u.c., soit 6 %. 

e) Niveau commun des prix pour les graines 
oleagineuses 

37. Le projet d'organisation du marche que la 
Commission presente au Conseil prevoit la fixa
tion d'un prix d'objectif et d'un prix d'interven
tion respectivement pour les graines de colza, de 
navette et de tournesol. 

Cette organisation du marche prevoit que 
toutes les graisses et huiles vegetales peuvent 
etre importees au prix du marche mondial. Il est 
stipule, d'une part, que la commercialisation des 
graines produites dans la Communaute sera faite 
au prix mondial et, d'autre part, qu'une aide 
egale a la difference entre prix d'objectif et prix 
du marche mondial sera accordee aux acheteurs. 
En outre, un prix d'intervention est fixe pour 
les producteurs. Ce prix, qui est inferieur au prix 
d'objectif, represente pour eux le prix de vente 
minimum. C'est a ce niveau que les organismes 
d'intervention doivent pouvoir entrer en action 

( 1) Pour Ia relation entre le prix d'objectif, le prix indicatif et 
le prix d'intervention, voir paragraphe 11 de !'expose des 
motifs de Ia proposition de rcglement portant etablissement 
d'une organisation commune des marche des matH~res gras
ses (doc. 114, 1964-1965). 

10 

au cas oil le prix du marche des graines indige
nes devrait lui etre inferieur. 

38. La Commission de la C.E.E. propose de fixer 
le prix d'objectif et le prix d'intervention pour 
les graines de colza, de navette et de tournesol 
a 18,6 u.c. et 17,4 u.c. par 100 kg, sur la base du 
calcul suivant : 

(en u.c. par 100 kg) 

Prix a la production 1967-1968 

Marge de conversion en prix de 
gros 

Prix d'intervention 

Ecart entre prix d'objectif et prix 
d'intervention 

Prix d'objectif 

17,0 

0,4 

17,4 

1,2 

18,6 

39. Ce calcul a ete obtenu sur la base d'un rap
port moyen ble/colza de 1 : 1,80. 

La fixation des prix communs amenera dans 
les principaux pays producteurs, a savoir la Fran
ce et l'Allemagne, la modification suivante de la 
relation ble/colza : 

en France, une modification au detriment du 
colza, provoquee par !'augmentation des prix 
du ble et de la betterave ; 

en Allemagne, une modification en faveur du 
colza, provoquee par la diminution, dans ce 
pays, des prix du ble et de la betterave. 

40. La Commission de la C.E.E. proposant un 
prix a la production de 17,0 u.c. et le prix actuel 
etant de 16,16 u.c. en France et de 16,68 u.c. en 
Allemagne, !'augmentation dans les deux pays 
sera respectivement de 5,1 % et de 1,9 %. 

Le niveau des prix sera sans influence sur 
les prix a la consommation car ceux-ci s'etablis
sent sur la base des prix mondiaux en raison du 
systeme d'aides directes a la production. 

f) Niveau commun du prix du riz 

41. Afin d'etablir un niveau commun du prix de 
ce produit, le Conseil doit notamment fixer (1) 

un prix indicatif de base unique, 

un prix de seuil unique, 

des prix d'intervention etablis a partir des 
prix indicatifs derives, convertis en riz paddy 
et diminues de 4 %. 

42. La Commission de la C.E.E. propose de fixer 
le prix indicatif de base commun a 18,12 u.c. par 
100 kg, le prix de seuil commun a 17,78 u.c. par 

( 1 ) Cf. article 22, paragraphe 2, du reglement no 16/64/C.E.E. 
portant etablissement graduel d'une organisation commune 
du marche du riz (J.O. no 34, 1964). 



100 kg et le prix d'intervention pour le riz paddy 
a 12 u.c. en Italie et a 12,30 u.c. en France. 

France 

1964-1965 I 1967-1968 

Prix d'intervention zone de 
production (riz paddy) 12,30 12,30 

Variation par rapport a 1964-
1965 - 0 % 
Prix indicatif derive zone de 
production (riz decortique) . 17,38 17,20 

Variation par rapport a 1964-
1965 - -1,0% 

Prix indicatif de base (riz de-
cortique) 18,49 -

Prix de seuil (riz decortique) 18,92 17,78 

Variation par rapport a 1964-
1965 - -6,0% 

III - EXAMEN DES PROPOSITIONS 

A - Remarques preliminaires 

44. Deja au debut du rapport (1), votre commis
sion a souligne !'interet que ces propositions pre
sentent pour la C.E.E. et remercie la Commis
sion de la C.E.E. de !'important travail qu'elle a 
fourni a cette fin. 

45. Si done votre commission se felicite de ce 
que l'executif ait propose ces mesures, elle s'eton
ne de constater que dans aucune des trois propo
sitions de resolution du Conseil ne figurent les 
termes « vu l'avis du Parlement europeen ». Bien 
que la consultation officielle rel?we de la compe
tence du Conseil, il n'en demeure pas moins que 
par le passe, lorsque l'executif presentait des pro
positions dans le cadre de !'article 43 du traite de 
la C.E.E., il faisait etat dans le preambule de la 
necessite de consulter le Parlement europeen. 

Votre commission voit la une omission tout 
a fait regrettable qui, elle l'espere, n'est pas 
symptomatique de !'attitude de la Commission de 
la C.E.E. a l'egard de la democratie dans la Com
munaute europeenne. 

B - Considerations generales 

a) Retard des revenus dans l'agriculture 

46. Votre commission aborde l'examen du pro
bleme en se fondant sur le fait que dans chaque 

( 1 ) Cf. paragraphes 1 a 3. 

43. Le tableau suivant reproduit les modifica
tions des prix en question : 

(en u.c. par 100 kg) 

It aile Pays 
non prod ucteurs 

1964-1965 I 1967-1968 1964-1965 I 1967-1968 

10,50 12,00 - -

- +14,3 % - -

15,29 16,81 - -

- + 9,9 % - -

16,37 - - 18,12 

16,33 17,78 14,20 17,78 

- + 8,9% - +25,2% 

Etat membre les revenus de !'agriculture accu
sent encore un retard considerable par rapport a 
ceux des autres secteurs de la vie economique. 

41. Elle constate que dans la politique agricole 
nationale des differents Etats membres l'octroi de 
« deficiency payments » constitue une exception 
et que Ies revenus des producteurs doivent en 
grande partie etre fournis par les prix de leurs 
produits sur Ie marche ; elle constate egalement 
que ces revenus ont tendance a augmenter a 
mesure que la productivite et la commercialisa
tion s'ameliorent. 

48. Bien que votre commission reconnaisse qu'il 
est normal que !'amelioration des revenus des 
producteurs agricoles depende en grande partie 
de !'amelioration de la productivite et de la com
mercialisation, elle estime que le niveau des prix 
agricoles revet a cet egard une importance pri
mordiale. C'est pourquoi une diminution des prix 
des produits agricoles risque d'aggraver la dispa
rite signalee plus haut. 

49. Votre commission fait remarquer que les 
propositions de la Commission de la C.E.E. impli
quent une diminution de prix pour certains pro
ducteurs. Cette diminution peut les mettre dans 
une situation perilleuse et cela pour les raisons 
suivantes : 

une diminution de prix intervenant dans un 
secteur donne n'est pas compensee sans plus 
par une augmentation de prix dans un autre 
secteur ; Ia reconversion necessaire exige du 
temps et de !'argent et ne peut done etre 
realisee qu'a plus longue echeance ; 
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les ameliorations structurelles ne changent 
rien au fait que les coO.ts generaux (salaires, 
prix des produits industriels, transports, etc.) 
demeurent constants ou augmentent et qu'il 
ne sera pas aise de compenser une baisse de 
prix en ecoulant de plus grandes quantites, 
en raison du risque de surproduction signale 
par la Commission de la C.E.E. 

b) Les prix des produits agricoles et le cout de 
la vie 

50. Votre commission ne perd pas de vue qu'une 
hausse des prix des denrees alimentaires produit 
une facheuse impression sur le consommateur. 
Elle estime toutefois qu'on ne peut l'attribuer que 
tres partiellement au niveau des prix pratiques 
par les producteurs agricoles. Cette opinion se 
fonde sur le fait que le facteur « matieres pre
mieres» intervient pour une part de plus en plus 
reduite dans la formation du prix des produits 
finis, alors que le facteur « services» (transfor
mation, conditionnement, transport, publicite) y 
intervient pour une part de plus en plus grande. 

51. Soulignons en outre que, s'il est vrai que le 
niveau des prix pratiques par les producteurs 
agricoles s'est eleve ces dernieres annees, cette 
hausse est inferieure a celle des autres secteurs. 
On a meme, dans certains cas, constate simulta
nement une baisse des prix a la production agri
cole ( c' est-a-dire les prix des rna tieres premie
res) et une hausse sensible des prix a la consom
mation ( c'est-a-dire les prix des produits finis) ; 
ce fut notamment le cas pour certaines sortes de 
pain. 

52. Votre commission croit pouvoir affirmer que 
la hausse des prix a la production agricole n'est 
pas la cause, mais la consequence de !'augmen
tation generale du coilt de la vie ; a son avis, 
les causes de !'inflation se situent pour une bonne 
part en dehors du domaine agricole. 

53. Outre le fait que dans les prix des produits 
finis le pourcentage representant la «matiere 
premiere » diminue, notons aussi que, par suite 
de !'amelioration du niveau de vie, le consomma
teur consacre une proportion decroissante de son 
budget global aux depenses d'alimentation. 

A l'appui du point de vue selon lequel le 
niveau des prix agricoles n'est pas la cause prin
cipale de !'augmentation du coilt de la vie, votre 
commission a joint au present rapport un certain 
nombre de donnees statistiques. 

54. Eu egard a !'evolution dont il est fait etat ci
dessus, votre commission estime indispensable 
que la Commission de la C.E.E. modifie ses pro
positions dans le sens d'une majoration de la 
moyenne des prix, tout en tenant compte de la 
necessite de faire du rapport entre les prix des 
differents produits agricoles un facteur d'orienta
tion de la production. 
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c) MesuYes compensatoires eventuelles 

55. Bien qu'a priori votre commission ne craie 
pas a la necessite de diminuer les prix de certains 
produits, elle ne pretend pas qu'exceptionnelle
ment cette baisse ne pourrait pas etre commandee 
par des raisons imperatives. Dans ce cas, lorsque 
la baisse est importante, elle estime indispensable 
d'adopter des mesures compensatoires, calquees 
sur celles qui ant ete prevues lors de la fixation 
d'un niveau commun des prix des cereales. 

Elle fait remarquer, a ce propos, qu'il con
vient, en arretant ces mesures, de tenir compte 
de !'existence au sein de la Communaute d'im
portantes differences regionales ; il serait, par 
consequent, injuste d'accorder les compensations 
d'une maniere uniforme. 

d) Clause de revision 

56. Votre commission a deja fait remarquer 
qu'il faudra tenir compte de ce que, dans les 
annees a venir, le niveau general des coilts conti
nuera a augmenter. 

Lors de l'etablissement d'un niveau de prix 
commun pour les cereales, le Conseil avait ega
lement adopte une clause de revision qui pre
voyait que le Conseil reexaminerait, avant le 
1 cr juillet 1966, sur la base d'un rapport de la 
Commission de la C.E.E. traitant egalement des 
coilts et des prix, les prix indicatifs de base fixes, 
en vue de les adapter, si necessaire, sur proposi
tion de la Commission, a !'evolution intervenue 
entre temps. 

57. Votre commission est d'avis qu'il faut fixer 
une clause revisionnelle analogue pour les prix 
faisant l'objet des propositions a l'examen. En 
effet, il s'ecoulera pas mal de temps entre la fixa
tion de ces prix et leur application effective, et 
au cours de cette periode le niveau des cm1ts peut 
tres bien subir de fortes hausses. Il faudrait que 
les enquetes necessaires soient effectuees par pro
duit avant la campagne pendant laquelle le niveau 
commun des prix sera pour la premiere fois 
d'application. 

58. Votre commission s'etonne que la decision 
du Conseil concernant !'adoption de la clause 
revisionnelle pour les cereales n'ait pas ete 
publiee au «Journal officiel des Communautes 
europeennes ». Cette decision n'a en effet ete con
signee que dans le proces-verbal du Conseil, 
c'est-a-dire dans un document confidentiel. 

A son avis, il n'est pas normal que les inte
resses ne puissent avoir connaissance d'une deci
sion aussi importante que par des voies detour
nees. 

59. En vertu de ces considerations, votre com
mission estime qu'il conviendrait que la Com-



mission de la C.E.E. complete comme suit sa 
proposition : 

«Avant le 1" juillet 1967, le Conseil, sur la 
base d'un rapport de la Commission, qui 
traite egalement des cm1ts et des prix, 
reexamine les prix fixes au paragraphe II, 
en vue de les adopter, si necessaire, sur pro
position de la Commission, a !'evolution in
tervenue entre temps. » 

e) Rapport annuel sur la situation dans ragri
culture 

60. La necessite d'adopter une clause reviSIOn
neUe amene votre commission a faire remarquer 
que son application eventuelle devrait etre fondee 
sur un rapport annuel concernant la situation 
dans !'agriculture. Votre commission a deja sou
ligne a plusieurs reprises la necessite d'un tel 
rapport (1). 

Dans ses propositions relatives a la fixation 
d'un niveau commun des prix, la Commission de 
la C.E.E. considere comme point de depart les 
relations existant entre les prix des differents 
produits agricoles dans les Etats membres, les 
prix des cereales etaient pris comme base. Dans 
certains cas, il est egalement fait reference a la 
situation du marche et, partant, aux importations 
en provenance des pays tiers, afin de pouvoir eta
blir le niveau maximal des prix. Bien que dans 
son expose des motifs la Commission de la C.E.E. 
fasse egalement etat d'autres facteurs, notam
ment de !'evolution des cofrts de production, elle 
a renonce a exprimer ces facteurs en chiffres. 

61. Votre commission comprend que l'executif 
ait adopte cette methode en raison notamment 
des divergences de prix considerables qui existent 
entre les differents Etats membres. A l'avenir, il 
faudra toutefois s'appuyer, pour fixer les prix, 
sur une enquete annuelle detaillee de la situation 
dans !'agriculture. Cette enquete devra porter 
entre autres sur les facteurs suivants : 

la situation generale et regionale dans !'agri
culture ; 

l'equilibre entre production, consommation 
et commerce exterieur ; 

!'evolution des prix agricoles et des couts 
des moyens de production ; 

!'evolution des structures agricoles ; 

la situation des revenus et les conditions de 
travail de la population agricole active. 

( 1 ) Cf. not::mment son avis sur le septieme rapport general sur 
l'actlv1te de Ia Communaute economique europeenne (rap
port de M. Rossi, doc. 74, 1964-1965, paragraphe 100). 

f) Niveau commun des prix et negociations 
Kennedy 

62. Votre commission souligne que l'etablisse
ment d'un niveau commun des prix pour les pro
duits agricoles revet egalement une grande im
portance au point de vue de la reussite des nego
ciations Kennedy. La C.E.E. a presente a Geneve 
une proposition tendant a la consolidation reci
proque du montant de soutien, qui comprend ega
lement le niveau de prix. Cette conception consti
tue une nouvelle approche des problemes poses 
par l'assainissement des marches agricoles inter
nationaux. Dans les paragraphes qui suivent, 
nous exposerons d'abord les fondements sur les
quels cette conception repose. 

63. Alors que les droits de douane sont aujour
d'hui encore dans le secteur industriel !'instru
ment essentiel de protection de la production, ils 
ont perdu ce role preponderant dans le secteur 
agricole. De nombreux pays membres du G.A.T.T. 
ont supprime les droits de douane pour les pro
duits agricoles importants et les ont remplaces 
par d'autres instruments de soutien agricole (par 
exemple monopole d'importation, prelevements, 
etc.). Dans beaucoup d'autres cas, les droits de 
douane ont certes ete maintenus, mais ils ont 
alors ete accompagnes d'autres instruments de 
soutien agricole (par exemple interventions de 
l'Etat sur les marches, taxes a !'importation, 
subventions a I' exportation). 

64. Le droit de douane n'est done plus !'instru
ment qui constitue la base commune de tous les 
systemes nationaux de soutien agricole. On ne 
peut vraiment s'attendre que les parties contrac
tantes abandonnent leur systeme de soutien 
national pour adopter un systeme unique, rien 
que pour faire en sorte que les engagements 
contractes durant les negociations Kennedy se 
rapportent au meme objet. Il faut au contraire 
partir de !'hypothese de la persistance des sys
temes nationaux de soutien. 

65. Il y a pourtant un facteur qui est commun 
aux systemes nationaux de soutien, aussi diffe
rents soient-ils les uns des autres : c'est !'inci
dence du systeme de soutien. L'incidence d'un 
systeme de soutien est egale a la difference entre 
les valeurs suivantes : 

a) Recette obtenue par le producteur national 
pour le produit beneficiant du soutien ; 

b) Prix auquel le produit etranger de meme 
nature et de meme qualite, obtenu sur la 
base d'une production rationnelle, est offert 
a la frontiere nationale (prix de reference). 

La C.E.E. appelle « montant de soutien » 
cette difference chiffrable. 

La C.E.E. propose que les montants de sou
tien des parties contractantes constituent l'objet 
auquel se rapportent les engagements des parties 
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contractantes. En ce qui concerne la C.E.E., ses 
engagements ne se rapportent pas aux montants 
nationaux de soutien de ses Etats membres, mais 
aux montants de soutien resultant de leur poli
tique agricole commune (1). 

66. Votre commission fait remarquer que le 
mandat accorde a la Commission europeenne en 
vue des negociations dans le cadre du Kennedy 
round ouvre la possibilite pour les Etats mem
bres de consolider pour trois ans le « montant 
de soutien ». Cela implique qu'en fait le niveau 
des prix sera gele pendant trois ans dans la 
C.E.E. Votre commission y voit une raison de 
plus de tenir serieusement compte, pour fixer 
le niveau actuel des prix des produits agricoles, 
des risques d'inflation dont il a ete question plus 
haut. 

C - N ecessite d'une approche globale 

a) Politique de concurrence 

67. Votre commission fait observer que les cofits 
de production varient toujours considerablement 
d'un Etat a l'autre, notamment dans le domaine 
des fermages, des salaires, des conditions d'in
vestissement, des tarifs de transport, de la legis
lation sociale ainsi que de la structure agricole 
en g€meral. 

Cette situation exerce sur le niveau des prix 
agricoles une influence dont les propositions a 
l'examen doivent tenir compte ; le retard de la 
C.E.E. en matiere d'harmonisation de ces fac
teurs est encore considerable. Votre commission 
espere que l'executif europeen presentera sous 
peu des propositions concretes en la matiere. 

b) La politique commerciale, la politique sociale 
et la politique des structures 

68. Votre commission rappelle que la politique 
agricole commune doit reposer sur quatre ele
ments : la politique des marches et des prix, la 
politique commerciale, la politique sociale et la 
politique des structures ; elle deplore le retard 
considerable qui persiste dans ces trois derniers 
domaines. Elle estime qu'il est indispensable et 
urgent de combler au plus vite ce retard. A 
defaut de le faire, le developpement harmonieux 
de la politique agricole pourrait s'en trouver 
compromis. 

69. En ce qui concerne la politique de structure, 
votre commission estime qu'il est essentiel de 
realiser des que possible les programmes com
munautaires tendant a !'amelioration des struc-

(1) Cf. « Nouvelles de Ia politique agricole commune» du Ser
vice d'information des Communautes europeennes, no 30, 
mars 1965. 
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tures agricoles. Elle fait egalement remarquer 
que les gouvernements d'un certain nombre 
d'Etats membres ont exprime le vam de voir 
fixer un plafond pour les contributions destinees 
a la section « orientation » du F.E.O.G.A. S'il 
etait fait droit a cette demande, les fonds desti
nes aux ameliorations structurelles seraient a 
l'avenir de loin inferieurs au montant prevu par 
le reglement n' 25, soit un tiers des depenses 
affectees a la section « garantie ». Votre com
mission saisit cette occasion pour souligner com
bien peu souhaitable serait, a son avis, semblable 
evolution ; de plus, etant donne !'importance 
attribuee a !'amelioration de la productivite et 
de la commercialisation dans le secteur agricole, 
il faut plus que jamais eviter d'imposer a !'ame
lioration structurelle des limites financieres trop 
restreintes. 

c) Les repercussions du financement communau
taire 

70. On a deja pu trouver au paragraphe 16 de 
ce rapport un apergu de ce que seront les depen
ses exposees par le F.E.O.G.A. en 1970. Selon les 
evaluations de la Commission de la C.E.E., le 
total des depenses nationales pour la periode de 
1964 a 1965 se montera a quelque 926 millions 
u. c. Comparativement a ce montant, les depen
ses totales qu'exposera le F.E.O.G.A. en 1970 -
la premiere annee ou les depenses du F.E.O.G.A. 
se substitueront completement aux depenses 
nationales - s'eleveront pour la section « garan
tie » a 1165 millions u. c. En gros, le montant 
total des depenses nationales ne differera done 
pas sensiblement de celui qui est consacre actuel
lement a !'agriculture a l'echelon national. 

71. Pour les cereales ainsi que pour le lait et les 
produits laitiers, domaines ou les consequences 
financieres seront les plus lourdes, la Commission 
de la C.E.E. prevoit que les depenses evolueront 
comme suit : 

1964-1965 

Depenses nationales + 
depenses communautaires 

Cereales 
Lait 

340 
576 

(en millions d'u.c.) 

1970 

Depenses 
comm una utaires 

:343 
450 

72. L'ecart entre le montant actuel affecte au 
secteur laitier et celui de 450 millions u. c. qui 
figure au tableau des depenses du F.E.O.G.A. est 
attribuable aux deux facteurs suivants : 

une diminution des depenses d'environ 
100 millions u. c. resultant de la suppression 
de la restriction intracommunautaire au 
stade final du marche commun ; 

la disparition en 1970, au stade final du 
marche commun, des montants de soutien 
directs (ou de perequation interne) verses 



actuellement par les Etats membres, en par
ticulier par 1' Allemagne et les Pays-Bas. 

d) Revision eventuelle du prix des cereales 

73. Nous avons deja signale que la Commission 
de la C.E.E. a pris le prix des cereales comme 
point de depart pour la fixation du rapport entre 
les prix des autres produits. De meme, nous 
avons rappele, au paragraphe 56, qu'il existait 
une clause revisionnelle en ce qui concerne les 
cereales. Votre commission e'stime que si !'evo
lution de la situation economique dans la Com
munaute obligeait la C.E.E. a reexaminer le 
niveau des prix des cereales, les prix des autres 
produits agricoles, etablis a partir de ce niveau, 
devraient eux aussi etre automatiquement rea
daptes. 

7 4. Dans cet ordre d'idees, votre commission fait 
observer qu'il est d'ores et deja etabli que les 
couts de production des cereales ont considera
blement augmente dans divers Etats membres. 
Aussi, etant donne le fait que, d'une part, les 
relations entre les prix peuvent etre modifiees en 
vertu d'une application de la clause revisionnelle 
pour les cereales et que, d'autre part, il faut pre
voir une clause analogue en ce qui concerne les 
autres produits agricoles, votre commission 
renonce-t-elle a faire des maintenant des pro
positions concretes concernant le niveau des 
prix agricoles propose par la Commission de 
la C.E.E. 

e) Parlements nationaux et situation des reve
nus agricoles 

75. Votre commission ne voudrait pas mettre 
le point final a ses considerations sur le niveau 
commun des prix sans souligner avec force que 
la mise en reuvre de la politique agricole com-

mune soustraira la politique agricole au controle 
des Parlements nationaux, lesquels n'auront plus, 
de ce fait, la possibilite de veiller a la situation 
en matiere de revenus des personnes travaillant 
dans !'agriculture. Elle constate en outre que les 
pouvoirs actuels du Parlement europeen ne 
l'habilitent pas a as,surer la releve des Parle
ments nationaux. En consequence ; votre com
mission estime que cette lacune de la structure 
institutionnelle de la Communaute rend indispen
sable un renforcement des droits du Parlement 
europeen. 

Elle tient en outre a souligner que le probleme 
du controle parlementaire ne se posera pas moins 
imperieusement s'il n'est attribue a la Commu
naute, directement ou indirectement, qu'un cer
tain pourcentage des prelevements frappant les 
produits agricoles. 

D - Proposition de Ia Commission 
en vue d'une resolution du Conseil 
concernant des mesnres speciales 

dans le secteur du sucre 

76. La majorite de votre commission approuve 
le reglement concernant le marche du sucre tel 
qu'il figure dans cette proposition. 

En revanche, une minorite, qui se subdivise 
d'ailleurs en deux groupes, ne peut marquer son 
accord sur le contenu de cette proposition. 

Selon une des deux opinions minoritaires, il 
n'y a pas lieu de prevoir un contingentement 
pour la production sucriere dans la Communaute. 
Selon I'autre, il convient de contingenter Ia pro
duction par Etat membre en fonction de la con
sommation. 

77. En conclusion, votre commission recomman
de au Parlement europeen d'adopter la proposi
tion de resolution ci-apres : 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur les propositions de Ia Commission de Ia 
C.E.E. au Conseil (doc. 37) concernant des resolutions du Conseil relatives a : 

l'etablissement d'un niveau common des prix pour Ie lait et Ies produits 
laitiers, Ia viande bovine, le riz, Ie sucre, Ies graines oleagineuses et I'huile 
d'olive, 

certaines mesures specifiques dans le secteur du sucre, 

certaines mesures specifiques dans le secteur du Iait. 

Le Parlement europeen, vu les propositions de la Commission de la 
C.E.E., 

consulte par le Conseil de la C.E.E. (doc. 37, 
1966-1967), 

vu le rapport de sa commission de !'agricul
ture (doc. 57), 
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Importance des propositions 

souligne toute !'importance de ces proposi
tions du point de vue du developpement harmo
nieux de la politique agricole commune, impor
tance qui reside notamment dans le fait qu'elles 
permettent : 

a) d'eviter que !'accent soit mis trop exclusive
ment sur un secteur donne de !'agriculture ; 

b) d'ameliorer la securite economique des agri
culteurs europeens, en donnant une idee plus 
precise du niveau futur des prix ; 

c) d'ouvrir la possibilite d'apporter une contri
bution importante, dans le cadre des negocia
tions Kennedy, a la solution des problemes 
de la politique commerciale ; 

Insuffisance du revenu agricole 

constate que dans chacun des Etats membres 
!'octroi de « deficiency payments» constitue une 
exception et que le revenu des producteurs est 
en majeure partie determine par le prix qu'ils 
obtiennent pour leurs produits sur le marche ; 

reconnait que !'amelioration des revenus des 
producteurs agricoles doit etre obtenue egale
ment, dans une large mesure, par !'amelioration 
de la productivite et de la commercialisation 
ainsi que du developpement des industries de 
transformation ; 

estime cependant que le niveau des prix des 
produits agricoles est un element determinant 
du niveau des revenus des producteurs et qu'a 
defaut de mesures influengant favorablement ces 
revenus toute baisse des prix de certains pro
duits agricoles risque, en raison notamment du 
retard observe dans le domaine de la politique des 
structures et de la politique sociale, d'aggraver 
l'insuffisance du revenu agricole, qui est deja 
tres prononcee dans les differents Etats mem
bres ; 

Prix agricoles et cout de la vie 

souligne que !'elevation du niveau des prix 
des produits agricoles n'est pas la cause princi
pale de !'augmentation des prix des denrees ali
mentaires, etant donne que le facteur « matieres 
premieres » intervient pour une part de plus en 
plus reduite dans la formation du prix des pro
duits finis, alors que le facteur « services » 
(transformation, conditionnement, transport, pu
blicite) y intervient pour une part de plus en plus 
grande ; 
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Niveau commun des prix 

estime necessaire, eu egard au retard actuel 
des revenus agricoles et a !'augmentation des 
cofits de production, une modification des pro
positions de la Commission de la C.E.E. dans le 
sens d'une majoration de la moyenne des prix, 
tout en tenant compte de la necessite de faire du 
rapport entre les prix des differents produits 
agricoles un facteur d'orientation de la produc
tion; 

est d'avis que, si des circonstances impera
tives rendent inevitable une baisse importante des 
prix pour certains producteurs, des mesures com
pensatoires analogues a celles qui ont ete pre
vues lors de l'etablissement d'un niveau commun 
des prix des cereales doivent etre arretees en 
tenant compte des differences regionales existant 
dans la Communaute ; 

Revision du niveau des prix 

est d'avis qu'etant donne le long delai qui 
separera la fixation des prix communs de leur 
application effective il y a lieu de prevoir pour 
les produits en cause une clause de revision ana
logue a celle prevue pour les cereales ; 

estime necessaire que les decisions relatives 
a une revision du niveau des prix agricoles soient 
prises sur la base du rapport annuel sur la situa
tion de !'agriculture que la Commission de la 
C.E.E. doit presenter, rapport qui analysera no
tamment la relation entre les couts et les prix 
ainsi que le rapport entre les prix des differents 
produits agricoles ; 

Necessite d'intensifier faction dans d'autres 
secteurs 

fait remarquer que pour eviter que l'equili
bre general sur le plan economique et social ne 
soit rompu dans la Communaute, la fixation d'un 
niveau commun des prix exige que la mise en 
ceuvre de la politique commune soit acceleree 
dans de nombreux domaines, notamment dans 
ceux de la politique de concurrence (harmonisa
tion des tarifs de transport, des conditions d'in
vestissement, des mesures fiscales), de la poli
tique commerciale, de la politique de structure 
et de la politique sociale ; 

Absence de controle parlementaire 

souligne avec force que la mise en ceuvre 
de la politique agricole commune soustraira la 
politique agricole au controle des Parlements 
nationaux, lesquels n'auront plus, de ce fait, la 
possibilite de veiller a la situation en matiere 



de revenus des personnes travaillant dans !'agri
culture et constate que les pouvoirs actuels du 
Parlement europeen ne l'habilitent pas a assurer 
la relEwe des Parlements nationaux ; 

estime en consequence que cette lacune dans 
la structure institutionnelle de la Communaute 
rend indispensable un renforcement des droits du 
Parlement europeen ; 

tient a souligner que le probleme du con
trole parlementaire ne se posera pas moins impe
rieusement s'il n'est attribue a la Communaute, 

directement ou indirectement, qu'un certain pour
centage des prelevements frappant les produits 
agricoles ; 

prie la Commission de la C.E.E. de modifier 
ses propositions a la· lumiere des considerations 
developpees dans la presente resolution et con
formement a la procedure prevue a !'article 149 
du traite ; 

prie son president de communiquer la presen
te resolution et le rapport y ayant trait (doc. 57) 
a la Commission de la C.E.E. et au Conseil. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

A 

Proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 

d'une resolution du Conseil concernant le·s prix communs applicables pour le Iait et 
les produits laitiers, Ia viande bovine, le riz, le sucre, Ies matH~res grassse·s 

et l'huile d'olhne 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu la proposition de la Commission, 

considerant que par sa decision du 15 decembre 1964 le Conseil a fixe le 
niveau commun des prix des cereales pour la campagne debutant le 1 or juillet 
1967; 

considerant qu'il est necessaire de prevoir pour les autres principaux produits 
agricoles !'application d'un regime de prix communs pour la campagne debutant 
apres le 1'' juillet 1967 pour chaque produit ; 

considerant que la politique agricole commune a notamment pour but, d'une 
part, d'assurer un niveau de vie equitable a la population agricole, de garantir 
la securite des approvisionnements et, d'autre part, d'assurer des prix raisonna
bles dans les livraisons aux consommateurs ; qu'il convient, au titre de la poli
tique commerciale de la Communaute, d'eviter une politique de prix qui pourrait 
compromettre le developpement harmonieux du commerce mondial ; qu'il en 
resulte que les prix de ces produits valables pour la Communaute pour la cam
pagne de commercialisation debutant apres le 1" juillet 1967 doivent etre fixes 
en tenant compte de !'importance de chacun des objectifs vises ci-dessus et de la 
necessite de maintenir un rapport equilibre entre les prix de ces produits ; 

convient des principes suivants : 

I. Un regime de prix communs est applique 
dans les secteurs du lait et des produits laitiers, 
de la viande bovine, du riz, du sucre et des olea
gineux a partir de la campagne debutant pour 
chaque produit apres le 1"r juillet 1967 ; 

II. Les prix des produits vises ci-dessus sont 
fixes comme suit pour cette campagne : 

Groupe 
Groupe 
Groupe 
Groupe 
Groupe 
Groupe 
Groupe 
Groupe 
Cheddar 
Tilsitt 

no 6 
no 7 
n" 8 
no 9 
no 10 
no 11 
no 13 
n" 14 

131,00 
186,25 
146,00 
120,75 
114,00 
118,00 

40,25 
191,25 
131,25 
120,75 

Lait et produits laitiers 

Le prix indicatif du lait valable pour la 
Communaute est fixe a 9,5 unites de compte par 
100 kg pour un lait contenant 3,7 % de matieres 
grasses depart exploitation agricole. 

Le prix d'intervention pour le beurre frais 
de premiere qualite valable pour la Communaute 
est fixe a 176,25 unites de compte par 100 kg. 

Les prix de seuil pour les differents produits 
laitiers sont fixes comme suit : 

Produits u.c. par 100 kg 
Groupe no 1 21,50 
Groupe no 2 100,75 
Groupe no 3 51,25 
Groupe no 4 45,50 
Groupe no 5 61,00 
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Viande bo'Cine 

Le prix d'orientation pour les gros bovins, 
valable pour la Communaute, est fixe a 66,25 
unites de compte par 100 kg poids vif. 

Le prix d'orientation pour les veaux valable 
pour la Communaute est fixe a 89,50 unites de 
compte par 100 kg poids vif. 

Ces prix correspondent aux prix de Ia qualite 
moyenne obtenus en affectant les prix des diver
ses qualites de gros bovins et de veaux, produits 



dans la Communaute, d'une part, des coefficients 
mentionnes a l'annexe III du reglement no 14/64/ 
C.E.E. et, d'autre part, de coefficients traduisant 
!'importance du cheptel bovin de chaque Etat 
membre. 

En ce qui concerne les gros bovins, le prix 
d'orientation vise ci-dessus equivaut a un prix 
de 69 unites de compte par 100 kg poids vif cor
respondant aux prix de la premiere qualite, obte
nu en affectant les prix des qualites ci-apres de 
coefficients traduisant !'importance du cheptel 
bovin de chaque Etat membre. 

Les qualites retenues a cette fin sont les 
suivantes : 

Belgique 
Allemagne 
France 
Italie 
Luxembourg 

Pays-Bas 

Riz 

bceufs et gemsses 55 % ; 
Bullen und Farsen A ; 
bceufs et vaches de 1" qualite ; 
buoi e vacche di prima qualita ; 
taureaux, bceufs, vaches et ge
nisses AA ; 
slachtrunderen 1''e kwaliteit. 

Le prix indicatif de base du riz decortique, 
valable pour la Communaute, est fixe a 18,12 uni
tes de compte par 100 kg. 

Ce prix est fixe au stade d'achat par le com
merce de gros, marchandise rendue non dechar
gee magasin Duisburg, centre de la zone la plus 
deficitaire de la Communaute. 

Le prix de seuil du riz decortique, valable 
pour la Communaute, est fixe a 17,78 unites de 
compte par 100 kg. 

Ces prix s'entendent pour la qualite type 
du riz decortique definie en application de l'arti
cle 17 du reglement no 16/64/C.E.E. 

Les prix d'intervention du riz paddy sont 
fixes a 12,30 unites de compte par 100 kg pour 
Aries et a 12,00 unites de compte par 100 kg 
pour V ercelli. 

Ces prix d'intervention sont valables au sta
de d'achat par le commerce de gros, marchandise 
rendue non dechargee magasin. 

Ces prix s'entendent pour la qualite type 
du riz paddy definie en application de !'article 18 
du reglement no 16/64/C.E.E. 

Les prix d'intervention pour les autres centres 
de commercialisation importants des zones de 
production sont fixes ulterieurement. 

Sucre 

Le prix indicatif du sucre blanc valable pour 
la Communaute est fixe a 21,94 unites de compte 
par 100 kg. 

Le prix d'intervention du sucre blanc valable 
pour la Communaute est fixe a 20,84 unites de 
compte par 100 kg. 

Ces prix s'entendent pour une qualite type, 
au stade depart usine, marchandise nue, sur 
moyen de transport au choix de l'acheteur. 

Le prix minimum de la betterave valable 
pour la Communaute est fixe a 16,50 unites de 
compte par tonne. 

Le prix de la betterave s'entend pour une 
teneur en saccharose de 16 % au stade de livrai
son centre de ramassage. 

Huile d'olive et autres oleagineux 

Le prix d'objectif de l'huile d'olive valable 
pour la Communaute est fixe a 111,00 unites de 
compte par 100 kg. 

Ce prix s'entend pour la qualite demi-fine 
vierge a 3° d'acidite. 

Les prix d'objectif des graines de colza, de 
navette et de tournesol, valables pour la Com
munaute, sont fixes a 18,60 unites de compte par 
100 kg. 

Les prix d'intervention des graines de colza, 
de navette et de tournesol; valables pour la 
Communaute, sont fixes a 17,40 unites de compte 
par 100 kg. 

Ces prix s'entendent pour des graines en 
vrac, de qualite saine, loyale et marchande 

ayant 2 % d'impuretes, et, sur graine telle 
queUe, 43 % d'huile et 9 % d'humidite, pour 
les graines de colza et de navette, 

ayant 2 % d'impuretes, et, sur graine telle 
queUe, 41 % d'huile et 9 % d'humidite, pour 
les graines de tournesol. 

III. Les prix vises au point II s'entendent hors 
taxes; 

et invite la Commission a lui presenter en temps utile les propositions en vue 
de la mise en ceuvre de ces principes. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

B 

Proposition de Ia Commission d'une resolution du Conseil relative a certaines mesures 
specifiques dans le secteur du sucre 

LE CoNSEIL DE LA CoMMUNAUTE :EcoNoMrQUE EUROPEENNE, 

vu la proposition de la Commission, 

considerant que la production de sucre de la Communaute a depasse la con
sommation a plusieurs reprises au cours des dernieres annees ; qu'il n'est pas 
exclu qu'a l'avenir la production puisse depasser davantage les possibilites 
d'ecoulement dans la Communaute ; 

considerant que, etant donne la situation excedentaire sur le marche mondial, 
!'exportation d'excedents importants en provenance de la Communaute s'oppo
serait ,a_ I' interet commun et au developpement harmonieux du commerce mondial; 
qu'en outre Ie F.E.O.G.A. en serait tres lourdement greve ; qu'afin d'aligner Ia 
production aux possibilites d'ecoulement ii est necessaire d'introduire des mesu
res particulieres qui ne seront toutefois applicables que si un desequilibre se pre
sente entre le developpement de Ia production et celui de la consommation ; 

considerant qu'a cet effet il convient de prevoir un quota de base de la pro
duction qui corresponde a peu pres a Ia production actuelle de sucre et pour Iequel 
est d'abord assuree une complete garantie de prix et d'ecoulement ; que pour 
empecher une surproduction il est opportun d'exclure la garantie de prix et 
d'ecoulement pour les quantites qui depassent un plafond ; que, sous ces condi
tions, il peut etre assure une specialisation regionale de la production s'il est 
prevu une cotisation a la production qui est perQue d'abord des fabricants pour 
leur production situee au dela du quota de base et en dega du plafond et qui est 
plus tard pergue partiellement de tous les fabricants pour la production situee a 
l'interieur du plafond ; 

considerant que Ia production de betteraves et de sucre en Italie se trouve 
dE:favorisee en raison du climat mediterraneen et en ce qui concerne la production 
betteraviere en raison du retard dans !'application des methodes rationnelles de 
production, qu'il echet de prevoir la possibilite de !'octroi d'aides ; 

considerant que les dispositions concernant le F.E.O.G.A., dont !'interven
tion est indispensable pour la garantie du prix, ne sont pas encore applicables 
pour les departements frangais d'outre-mer ; qu'etant donne !'importance parti
culiere de la production du sucre pour I'economie de ces regions il est necessaire 
d'etendre l'applicabilite des dispositions concernant Ia section garantie du 
F.E.O.G.A. auxdits departements, 

convient des principes suivants : 

I avoir depasse 110 % de Ia consomma
tion, 

1) Les conditions pour !'application des mesu
res qui limitent la garantie de prix et d'ecou
lement sont les suivantes : 

pendant la periode 1970-1971 a 1977-
1978 la production moyenne des trois 
annees considerees devrait avoir depas
se 110 % de Ia consommation. 
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en 1968-1969, il faudrait que la produc
tion 1967-1968 ait depasse 115 % de la 
consommation, 

en 1969-1970, la production moyenne des 
annees 1967-1968 et 1968-1969 devrait 

2) Un quota de base est fixe pour chaque fabri
cant de sucre de la Communaute (y compris 
D.O.M.). Il correspond a sa production 



moyenne de sucre des annees 1961-1962 a 
1965-1966. La garantie commune de prix et 

' . d'ecoulement vaut pour ce quota de base, 
sans restriction jusqu'en 1972-1973 inclus et 
avec restriction, precisees au paragraphe 5, 
jusqu'en 1977-1978. 

3) A partir de ce quota de base, il est fixe un 
plafond jusqu'auquel l'ecoulement reste libre 
et !'obligation d'intervention valable. Ce pia
fond s'eleve jusqu'en 1970-1971 pour chaque 
fabricant a 135 % de son quota de base. Il 
peut etre adapte annuellement, au develop
pement reel de la production et de la consom
mation. Pour les annees suivantes jusqu'en 
1977-1978, il est fixe annuellement de telle 
sorte que la partie la plus grande possible 
de la production totale soit couverte. 

Le sucre produit au dela du plafond ne doit 
pas etre ecoule sur le marche interieur ; les 
fabricants seuls en supportent la responsa
bilite financiere. 

4) Pour la Communaute, il est constate annuel
lement si et de combien la production de 
sucre, dans les limites du plafond, depasse 
105 % de la consommation. Dans le cas d'un 
depassement, on constate les pertes lors de 
!'exportation de ces quantites. Les pertes 
totales constatees sont reparties entre les 
fabricants sur la production depassant le 
quota de base a l'exclusion des quantites 
produites au dela du plafond. 

Le montant des pertes par 100 kg de sucre 
est a payer par chaque fabricant pour sa 
production qui depasse son quota mais dans 
la limite du plafond. Toutefois, ce montant 
ne doit pas depasser un maximum a deter
miner annuellement. 

5) En 1973-1974, un cinquieme des pertes men
tionnees au paragraphe 4, alinea 1, est re
parti sur la production totale dans la Com
munaute compte non tenu des quantites vi
sees au paragraphe 3, alinea 2. Ce montant 
est a payer par les fabricants. Pour le reste 
des pertes, ce sont les mesures figurant au 
paragraphe 4 qui restent en vigueur. Les 
annees suivantes le pourcentage des pertes 
reparties sur la production totale. est aug
mente chaque annee d'un cinquieme. 

6) Avant le 1" octobre 1977, le Conseil arrete, 
sur proposition de la Commission, les mesu
res applicables a partir de 1978-1979. 

II 

En ce qui concerne l'Italie, il est justifie 
d'envisager l'octroi : 

d'une aide d'adaptation aux producteurs de 
betteraves dans les regions defavorisees par 
le climat mediterraneen et le retard dans 
!'application des methodes rationnelles de 
production, 

d'une aide d'adaptation aux fabricants de 
sucre en raison de la courte duree de la cam
pagne qui est fonction du climat, 

III 

L'article 40, paragraphe 4, du traite ainsi 
que les dispositions prises pour son application 
sont, dans le secteur du sucre, etendues aux de
partements frangais d'outre-mer en ce qui con
cerne la section garantie du F.E.O.G.A. ; 

et invite la Commission a lui presenter en temps utile des propositions en 
vue de la mise en amvre de ces principes. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E . 

... 

c 

Proposition de Ia Commission d'une resolution du Conseil concernant certaines mesures 
specifiques pour le secteur du lait 

LE CoNSEIL DE LA CoMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPfmNNE, 

vu la proposition de la Commission, 

considerant que des prix communs seront applicables dans le secteur du lait 
et des produits laitiers a partir de la campagne laitiere debutant a pres le 1 "" juil
let 196'1 ; 

considerant que ces prix communs rendent necessaire !'unification des mesu
res de soutien pour le la1t et les produits laitiers, d'une part, en supprimant les 
aides liees a des produits laitiers determines et les aides versees pour le lait 
vendu par les producteurs et, d'autre part, en instaurant un regime d'interven
tion communautaire pour le lait ecreme destine a !'alimentation du betail etant 
donne la concurrence des autres produits utilises pour l'affouragement des ani
maux, et pour le lait utilise pour la fabrication des produits laitiers dont le droit 
de douane a ete consolide au G.A.T.T. ; 

considerant que la suppression des aides existantes implique une hausse sen
sible des prix en Allemagne pour certains fromages et aux Pays-Bas pour le 
beurre ; que cette hausse des prix risque d'entrainer une baisse importante de la 
consommation ; qu'il en resulte la necessite de prevoir la possibilite pour ces 
Etats d'accorder des aides nationales degressives, entrainant l'instauration tem
poraire d'un systeme de montants compensatoires a !'exportation et de subven
tions a !'importation des produits en cause dans ces Etats ; 

convient des principes suivants : 

I. L'octroi d'aides d'Etats liees a des produits 
laitiers determines et d'aides versees pour le lait 
vendu par les producteurs est incompatible avec 
!'application du prix commun. 

prix de seuil fixe en tenant compte de la 
consolidation de ces produits dans le cadre 
du G.A.T.T.; 

II. Le systeme d'intervention comporte notam
ment les mesures suivantes, outre !'intervention 
pour le beurre frais de premiere qualite : 
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une intervention pour le lait ecreme et la 
poudre de lait ecreme destines a !'alimenta
tion du betail, qui compense Ia difference 
entre le montant qu'il est necessaire de don
ner ala valeur du lait ecreme pour, en tenant 
compte du prix du beurre, atteindre Ie prix 
indicatif commun, et le montant qui corres
pond a la valorisation du lait ecreme lors
qu'il est destine a !'alimentation du betail ; 

une intervention pour les fromages des types 
Emmenthal et Cheddar qui compense la dif
ference entre le prix de seuil resultant de 
!'application des cou.ts et rendements commu
nautaires au prix indicatif commun, et le 

une intervention pour le lait ecreme trans
forme en caseine qui compense la difference 
entre le montant de la valeur du lait ecreme 
resultant du prix indicatif commun, et Ie 
montant qui correspond a la valorisation 
nette du lait ecreme lorsqu'il est transforme 
en caseine. 

III. L' Allemagne pour les produits du groupe 
no 9 et pour le Tilsitt, les Pays-Bas pour Ie beurre 
sont autorises, dans les conditions definies ci-des
sous, a octroyer des subventions a la consomma
tion pour les quantites ecoulees sur leur terri
toire respectif. 

L'incidence des aides sur les prix des pro
duits ne doit pas depasser la difference entre Ie 
prix de seuil commun et le prix de seuil national 
valable jusqu'au 31 mars 1968 pour le produit 



concerne. Elles sont degressives et sont suppri
mees le 1" janviier 1970. 

tion 
L'Etat membre faisant usage de l'autorisa-

perc;oit un montant compensatoire lors de 
!'exportation vers un autre Etat membre ou 

diminue de ce montant la restitution octroyee 
lors de !'exportation des produits laitiers en 
cause vers les pays tiers ; 

accorde a !'importation de ces produits une 
subvention egale au montant compensatoire. 

Le montant compensatoire est egal a !'inci
dence des aides nationales sur le prix du produit; 

et invite la Commission a lui presenter en temps utile des propositions en 
vue de la mise en reuvre de ces principes. 
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Avis 

de la commission du commerce exterieur 

Ra~pporteur pour avis : M. H. KRIEDEMANN 

Le 14 mars 1966, le Conseil a consulte le Parlement europeen sur la propo
sition de la Commission de la C.E.E. concernant differentes resolutions du 
Conseil relatives a I'etablissement d'un niveau commun des prix pour le lait et 
les produits laitiers, la viande bovine, le riz, le sucre, les graines oleagineuses et 
l'huile d'olive (doc. 37, 1966-1967). 

Le bureau du Parlement europeen a, le 23 mars 1966, autorise la commis
sion du commerce exterieur a elaborer un avis a !'intention de la commission de 
!'agriculture, competente au fond. 

La commission du commerce exterieur a nomme M. Kriedemann, rapporteur 
pour avis, au cours de sa reunion du 28 mars 1966. 

Elle a examine et adopte a l'unanimite !'avis ci-joint lors de sa reunion du 
18 avril 1966. 

Etaient presents : MM. Kriedemann, premier vice-president et rapporteur 
pour avis, Mauk, deuxieme vice-president, Bech, Briot, De Gryse, Faller, Fanton, 
Mme Gennai Tonietti, M. Hahn, M11

e Lulling (suppleant M. Vredeling), MM. Kap
teyn, Klinker, de la Malene, Martino Edoardo, Pianta, Schuijt, Seifriz (suppleant 
M. Bading). 

1. II incombe a la commission du commerce 
exterieur d'etudier les repercussions des prix 
communs agricoles sur le commerce exterieur. 
La correlation entre les prix agricoles et le com
merce exterieur resulte de ce que pour la plupart 
des produits agricoles il existe une relation direc
te entre le volume de la production et Ia protec
tion dont cette derniere fait l'objet (1). La pro
tection des produits agricoles comporte en parti
culier la fixation de prix et celle des mesures qui 
permettent d'appliquer ces prix au benefice des 
producteurs. A partir du volume de Ia produc
tion, on deduit, compte tenu d'un eventuel accrois
sement de la consommation, le montant des im
portations qui peuvent etre effectuees pour cou
vrir la demande ou celui des exportations aux
quelles il est absolument necessaire de recourir. 
A ce propos, il faut relever qu'en regie generale 
les exportations de produits agricoles ne sont 
possibles que grace a des subventions a !'expor
tation. Pour la commission du commerce exte
rieur, le probleme qui se pose resulte non point 
des besoins de tresorerie mais des repercussions 
de ces subventions a !'exportation sur Ie compor
tement des partenaires commerciaux et de leurs 
effets retroactifs sur les exportations non sub
ventionnees. 

(1) C'est Ia raison pour laquelle la commission du commerce 
exterieur a apporte sa contribution a la discussion des 
rapports de M. Briot, sur les propositions relatives a un 
regiement concernant Ies criteres qui doivent etre observ€3 
lors de Ia fixation des prix indicatifs pour Jes produits 
agricoles (annexe : avis de M. Kreyssig sur le document 140 
1962-1963) et it un reglement modifiant le reglement no l!i 
du Conseil en vue d'unifier les prix des cereaies dans Ia 
Communaute (annexe : avis de M. Kriedemann sur Ie docu
ment 106, 1963-1964). 
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2. La commission du commerce exterieur cons
tate avec satisfaction qu'en presentant ses pro
positions relatives a I'etablissement d'un niveau 
commun des prix pour le lait et les produits lai
tiers, la viande bovine, le riz, le sucre, les graines 
oleagineuses et l'huile d'olive (doc. COM (66) 81/ 
fin.), la Commission de la C.E.E. attire !'atten
tion sur les liens existant entre la politique agri
cole des prix et le commerce exterieur de Ia Com
munaute. Dans !'expose des motifs, on lit en 
effet : « Les prix agricoles influencent directe
ment le volume de la production et de la deman
de. Etant donne que le commerce exterieur de la 
Communaute en ce qui concerne les produits 
agricoles se compose essentiellement d'impor
tations qui couvrent la difference entre Ia produc
tion et la demande, ou d'exportations pour autant 
que la production depasse la demande interieure, 
on constate aussi une influence indirecte sur le 
commerce exterieur. Ainsi, les prix agricoles pre
sentent un interet indeniable pour la politique 
commerciale. » 

3. La commission du commerce exterieure sou
ligne la remarque de la Commission selon laquel
le la Communaute est tenue, en vertu de !'article 
110 du traite C.E.E., a contribuer au developpe
ment harmonieux du commerce mondial et insiste 
a ce propos sur !'action des echanges communau
taires sur le marche mondial des produits agri
coles. 

4. Dans cet ordre d'idees, la commission du 
commerce exterieur rappelle expressement qu'une 
des conditions essentielles du succes des nego
ciations Kennedy est la solution satisfaisante des 



problemes qui se posent actuellement sur le mar
eM agricole mondial. En vue de ces negociations, 
la Communaute a propose une procedure, pour 
!'application de laquelle il est indispensable que 
la politique agricole envisagee par la Commu
naute - exprimee en prix agricoles reglemen
tairement fixes pour X % de sa production agri
cole - soit definitivement arretee. Cela signifie 
que le Conseil doit prendre une decision rapide 
au sujet des propositions de la Commission ten
dant a fixer le niveau commun des prix, non seu
lement dans !'interet du developpement ulterieur 
de la politique agricole commune, mais aussi afin 
de montrer a quel point la Communaute est en 
mesure de contribuer au succes des negociations 
Kennedy. Etant donne le peu de temps dont on 
dispose encore pour ces negociations, non sans la 
faute de la Communaute, cette remarque revet, 
de l'avis de la commission du commerce exterieur, 
un interet particulier. 

5. Les competences de la commission du com
merce exterieur ne lui permettent pas d'analyser 
en detail les indications contenues dans les docu
ments presentes par la Commission (doc. COM 
(66) 81/fin. et annexe et doc. COM VI (66) 82/ 
fin.) et en particulier les considerations et con
clusions concernant l'economie des entreprises 
agricoles. De ces documents, il ressort que la 
Commission pense que la fixation des prix pro
poses n'aura probablement pas de repercussions 
sur le commerce exterieur de la Communaute, 
dans la mesure ou il s'agit de viande bovine, de 
riz, de graines oleagineuses et d'huile d'olive. 
Pour ces produits, les besoins d'importations en 
provenance des pays tiers sont tels que, meme si 
la production autonome augmentait, comme il 
faut s'y attendre - puisque aussi bien tel est le 
but de l'etablissement du niveau des prix - il 
n'y a pas lieu de craindre que les possibilites 
d'importations en subissent un prejudice consi
derable. Au contraire, il faut s'attendre a un 
accroissement des importations de ces produits. 

Toute autre est la situation pour le lait, les 
produits laitiers et le sucre. Suivant les indica
tions de la Commission, pour le lait et les pro
duits laitiers, le niveau d'auto-approvisionnement 
de la Communaute est att:eint et meme deja lege
rement: depasse. Pour le sucre, Ia production tend 
a couvrir les besoins et se situe meme legerement: 
au dela. Dans ce domaine, on peut: done s'atten
dre a ce que la fixation des prix, qui, pour l'Etat 
membre se trouvant dans les conditions geogra
phiques les plus favorables et possedant les plus 
grandes reserves de production, signifie une aug
mentation notable des prix a la production, ait 
des repercussions sur le commerce exterieur de la 
Communaute. 

6. Ces repercussions impliquent tout d'abord 
une diminution des possibilites d'importer des 
produits (beurre et fromage danois par exemple) 
qui presentent un interet particulier pour cer
tains partenaires commerciaux importants. Face 
a cet:te reduction des importations, l'accroisse-

ment des importations d'autres produits en pro
venance d'autres pays offre une compensation 
satisfaisante sur le plan statistique mais non pas 
sur le plan de la politique commerciale. 

Il faut egalement sanger que l'auto-appro
visionnement auquel est pratiquement parvenue 
la Communaute dans le secteur du sucre rend 
quasi impossible une contribution positive de la 
Communaute a !'organisation mondiale du mar
che du sucre, qui est en particulier de !'interet 
de certains « pays en voie de developpement ». 

7. Les repercussions de la fixation des prix 
dans les domaines oil l'on doit s'attendre a ce 
que la production tende a devenir excedentaire 
necessitent une exportation subventionnee. Les 
subventions a !'exportation sont, en particulier 
sur le marche agricole mondial, la cause de per
turbations dans les echanges mondiaux, dont la 
Communaute a demande a plusieurs reprises 
!'elimination. La commission du commerce exte
rieur se voit done contrainte de faire expresse
ment remarquer qu'en presentant ses proposi
tions en matiere de prix la Commission de la 
C.E.E. a etabli en meme temps des previsions en 
ce qui concerne les credits qui seront necessaires 
pour subventionner Ies exportations. 

8. Etant donne le lien etroit qui existe entre 
les prix fixes dans le cadre des organisations du 
marche et le volume de la production, la commis
sion du commerce exterieur rappelle qu'un Etat 
membre vient precisement de demander le releve
ment des taxes appliquees a !'importation en pro
venance des pays tiers en raison des couts qu'en
traine !'elimination des excedents de la produc
tion. Cette demande qui est parfaitement com
prehensible, maintenant que l'on connait mieux 
les repercussions financieres de la politique agri
cole commune sur les budgets nationaux et le 
budget de la Communaute, met a nouveau en 
relief les rapports qui existent entre la politique 
agricole concretement exprimee dans les prix 
communs des produits agricoles, et le commerce 
exterieur de la Communaute. 

9. En particulier dans la situation presente de 
la Communaute, la fixation des prix n'est pas un 
probleme economique mais politique. C'est pour
quai la commission du commerce exterieur se 
borne a recommander a l'attention de la com
mission competente au fond, au Parlement euro
peen et au Conseil de ministres, les aspects de ces 
propositions qui touchent au commerce exterieur. 
Ils sont deja clairement exposes ou effleures, 
pour une part, dans les documents de la Com
mission et resultent, pour une autre part, de 
l'etude de la documentation et des experiences 
qui ont ete faites jusqu'ici. 

En outre, la commission du commerce exte
rieur rappelle a cette occasion !'importance vitale 
du commerce exterieur ; la garantie d'une pleine 
utilisation de la capacite de nos economies natio
nales depend essentiellement de la balance com
merciale. 
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Prix commnns du lait et des produits laitiers, des gros bovins et des veaux, du ri:r:, 
des betteraves sucrieres, des graines oleagineuses et de l'huile d'olive 

ANNEXE I 

(en unites de compte et monnaies nationales par 100 kg) 

u.c. DM FF FB-FL Lit. Fl. 

La it 
Prix indicatif 9,5 38,00 46,90 475,00 5.937 34,39 

Beurre 
Prix d'intervention 176,25 705,00 870,16 8.812,50 110.156 638,03 
Prix de seuil . 191,25 765,00 944,21 9.562,50 119.531 692,33 

Gros bovins (vifs) (1) 

Prix d'orientation 66,25 265,00 327,08 3.312,50 41.406 239,83 

Veaux (vifs) (1) 

Prix d'orientation 89,50 358,00 441,87 4.475,00 55.937 323,99 

Riz 
Prix indicatif de base . 18,12 72,48 89,46 906,00 11.325 65,59 
Prix d'intervention 

~France 12,00 48,00 59,25 600,00 7.500 43,44 
~ Italie 12,30 49,20 60,73 615,00 7.687 44,53 

Prix de seuil 17,78 71,12 87,78 889,00 11.112 64,36 

Sucre 
Prix indicatif commun pour su-
ere blanc 21,94 87,76 108,38 1.097,00 13.712 79,42 
Prix d'intervention pour sucre 
blanc 20,84 83,36 102,89 1.042,00 13.025 75,44 
Prix maximum a Ia production 
de betteraves sucrieres 16,50 66,00 81,46 825,00 10.312 59,73 

Graines oleagineuses 
Prix d'objectif commun 18,60 74,40 91,83 930,00 11.625 67,33 
Prix d'intervention . 17,40 69,60 85,91 870,00 10.875 62,99 

Huile d'olive 
Prix d'objectif commun . 111,00 444,00 548,01 5.550,00 69.375 401,82 

(') Qualite moyenne ; 
Bceufs de premiere quallte 68,75 275,00 339,43 3.437,50 42.959 248,88 
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ANNEXE II 

Index des salaires horaires lbruts lndustrie 

¢M 

1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1963 I 

II 
III 
IV 
v 

VI 
VII 

VIII 
IX 
X 

XI 
XII 

1964 I 
II 

III 
IV 
v 

VI 
VII 

VIII 
IX 
X 

XI 
XII 

1965 I 
II 

III 
IV 
v 

VI 
VII 

VIII 
IX 
X 

XI 
XII 

1966 I 

Allemagne 
(R.F.) 
a)b) 

73 
78 
86 
94 

100 
105 
115 
127 
142 
152 
165 
181 
-
147 
-
-
152 
-
-
154 
-
-
156 
-
158 
--
-
164 
-
-
167 
-
-
172 
-
-
175 
-
-
179 
-
-
184 
-
-
187 
-
-

France 

c)d) 

71 
76 
83 
89 

100 
106 
113 
122 
133 
145 
154 
163 
139 
-
-
141 
-
-
145 
-
-
148 
-
-
150 
-
-
153 
-
-
156 
-
-
157 
-
-
160 
-
-
162 
-
-
164 
-
-
167 
-
-
169 

Italle 

e) 

81 
86 
91 
95 

100 
102 
107 
115 
132 
154 
175 

142 
146 
150 
151 
157 
162 
157 
161 
158 
158 
162 
168 
165 
168 
171 
168 
172 
176 
172 
186 
175 
176 
181 
187 
-
-
183 
-
-
187 
-
-
-

a) Sarre non comprise de 1954 a 1959. b) Indice des gains 
moyens horaires bruts. c) Industries extractives non comprises. 
dl Indice des travaux des salaires horaires. e) Construction non 
comprise. f) Indice des salaires conventlonnels. g) Par suite 
d'une modification des methodes de calcul, les indices etablis a 

Pays-Bas 

c)e)f) 

-
-
-
-
100 
101 
111 
116 
127 
139 
158 
173 
137 
138 
138 
138 
139 
139 
139 
139 
139 
140 
140 
140 
152 
152 
154 
158 
158 
158 
161 
161 
161 
161 
161 
161 
168 
169 
169 
172 
173 
173 
176 
176 
176 
176 
176 
176 

Belgique 

f)g) 

77 
79 
88 
96 

100 
102 
105 
109 
115 
122 
134 
147 
118 
118 
118 
121 
122 
122 
123 
123 
123 
125 
125 
125 
127 
128 
129 
-
-
133 
-
-
136 
-
-
139 
-
-
143 
-
-
145 
-
-
148 
-
150 
150 

Luxem
bourg 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

Royaume
Unl 
h) 

-
-
92 
97 

100 
103 
108 
114 
118 
122 
128 
136 
120 
120 
121 
121 
121 
122 
122 
122 
122 
122 
123 
125 
126 
126 
126 
127 
127 
128 
128 
129 
129 
129 
129 
131 
132 
132 
133 
133 
134 
134 
138 
138 
138 
139 
139 
139 
141 

(1958 = 100) 

:Etats-Unls 

h) 

85 
88 
93 
97 

100 
103 
106 
109 
112 
115 
119 

114 
114 
115 
115 
115 
115 
115 
114 
116 
116 
117 
118 
118 
118 
118 
118 
119 
119 
119 
118 
121 
119 
120 
121 
122 
122 
122 
122 
123 
123 
123 
122 
123 
123 
124 

compter de 1958 ne sont pas necessairement comparables avee 
ceux des annees precectentes. h) Industries manufacturilres unl
quemnt. 

Source: Bulletin general de statistiques 1966, no 3. 
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¢M 

1963 
1964 
1965 
1964 IX 

X 
XI 

XII 
1965 I 

II 
III 
IV 
v 

VI 
VII 

VIII 
IX 
X 

XI 
XII 

1966 I 
II 

lndice des prix agricoles a Ia production 

Allemagne 
(R.F.) 

a) 

103 
106 
110 
106 
107 
110 
113 
110 
110 
112 
113 
114 
117 
116 
116 
117 
118 
118 
120 
116 

France 

120 
119 

121 
117 
118 
120 
120 
120 
120 
121 
121 
125 
124 
126 
130 
128 
128 
127 

Ita!ie Pays-Bas 

118 107 
118 114 
123 
118 115 
121 121 
121 123 
122 121 
121 117 
121 116 
121 117 
122 121 
123 125 
123 -
121 -
123 124 
125 129 
126 133 
126 138 
129 138 
129 133 

-

ANNEXE III 

lndice general 
(1958-1959 == 100) 

Belgique I Luxembourg I Etats-Unls 

116 - 98 
116 - 96 
123 - 101 
113 - 96 
111 - 96 
114 - 95 
113 - 95 
115 - 96 
113 - 97 
119 - 97 
120 - 99 
126 - 102 
131 - 104 
121 - 103 
118 - 102 
120 - 102 
122 - 101 
126 - 101 
129 - 105 
127 - 107 
127 -

a) Nouvel lndice. L€s Indices annuels ont trait aux campagnes : 
1963 se rapporte a celle de 1962-1963 et alnsi de suite. 

Source : Bulletin general de statlstlques 1966, n• 3. 
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